






CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES VALANT ACTE D’ENGAGEMENT
DU MARCHE N°

I – PERSONNES PUBLIQUES.
	POUVOIR ADJUDICATEUR
	COMPTABLE ASSIGNATAIRE

	Le Directeur des approvisionnements en produits de santé des armées.
(Désigné par l’Arrêté du 22 juin 2007, modifié.)
	ACSIA / DCM
Le vendôme III
11, rue des Remparts
93 196 – NOISY LE GRAND CEDEX


II – IDENTITE DU CANDIDAT.
	Je soussigné (nom-prénom-qualité) :
	

	Agissant pour le compte de la société (nom-adresse) :
	

	N° S.I.R.E.T ou équivalent (registre du commerce 
du pays ou TVA intracommunautaire :
	

	PME-PMI :
	[bookmark: CaseACocher113]|_| OUI	|_| NON


	Coordonnées (nom, mail et téléphone)





	Contact commercial
	

	Contact facturation
	

	Contact traitement commande
	


III – COMPTE A CREDITER.
Le compte à créditer est celui du RIB joint au présent document.
[bookmark: _GoBack]IV – OFFRE DU CANDIDAT.
Après avoir pris connaissance du présent dossier et des documents qui y sont mentionnés,
|X| engage la société sur la base de ces stipulations, du prix indiqué sur le bordereau de prix (annexe 1) au présent document.
V – Avance.

Sans renoncement express de la part du titulaire en cochant la case ci-dessous, une avance sera versée selon les conditions définies ci-dessous.

 Oui, je renonce au bénéfice de l’avance |_|

Une avance est versée selon les modalités des articles R.2191-3 à R.2191-19 du code de la commande publique.
Le montant de l’avance est fixé à 30% du montant du bon de commande supérieur à 50 000 euros hors taxe si le délai d’exécution prévu est compris entre deux mois et douze mois. Si ce délai est supérieur à douze mois, le montant de l’avance est calculé par application du pourcentage mentionné au présent article à une somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé par la durée prévue pour l’exécution de celui-ci exprimée en mois. 
Le remboursement de l’avance s’effectue dans les conditions des articles R.2191-11 et R.21911-12, ou le cas échéant R.21911-19 du code précité.

VI – IMPUTATION BUDGETAIRE.
Imputation budgétaire : Ministère de la défense – Service de santé des armées
VII – DECLARATION SUR L’HONNEUR.
Le candidat déclare sur l’honneur n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévu aux articles L2141-1 à L2141-11 du code de la commande publique ;

Le candidat fournira, le cas échéant, l’adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder :


	Nom, prénom et qualité
du signataire de l’offre de la société.
	Le Directeur des approvisionnements en produits de santé des armées.
Par délégation.

	
	








1 -  Objet du marché.

Le présent marché public a pour objet l’achat de fourniture d’atropine sulfate auprès de la société SELECTCHEMIE au profit de la pharmacie centrale des armées.

Les livraisons seront à effectuer à :
[bookmark: _Toc36456813]
PHARMACIE CENTRALE DES ARMEES (PCA)
Site Militaire de Chanteau
route départementale 97 (sortie Fleury les Aubrais
direction St Lyé la Forêt et Neuville-aux-bois)
route forestière de la fontaine à Mignan - 45400 Fleury les Aubrais

Le titulaire s’informe auprès du site de livraison pour les jours et horaires d’ouverture de l’établissement :
Tel : 02.38.60.73.05 ou 02.38.60.75.41


Code CPV : 24300000-7 - Produits chimiques organiques et inorganiques de base.

2 -  Type de marché.

Le marché est à bons de commande sans minimum et avec maximum financier défini en valeur (60 000 € HT sur la durée totale du marché)

3 -  Durée.

Le présent marché public est conclu pour une durée de 24 mois à compter de sa date de notification. 

4 -  Cahier des clauses administratives générales applicable.

La présente prestation faisant l’objet d’un marché public sans publicité ni mise en concurrence préalable (article R 2122-8 du code de la commande publique) les stipulations du cahier des clauses administratives générales fournitures courantes et services en vigueur lors de sa conclusion seront les seules applicables pour l’exécution du présent contrat.
Toute application des stipulations contractuelles relatives aux conditions générales de vente du titulaire est exclue. 

Modalités de paiement.

a. Type de prix.

Les prix proposés dans le marché sont unitaires, définitifs, non actualisables et fermes sur la durée du marché.

Ils sont définis dans le(s) bordereau(x) de prix unitaire annexé(s) (BPU) à l’acte d’engagement et réputés comprendre tous les frais afférents à l’exécution de la prestation notamment :

· tous les frais annexes, les produits, les consommables et les matériels nécessaires à l'exécution des prestations ;
· toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres applicables aux prestations; et être établis aux conditions économiques du mois de la date limite de remise des offres ;
· les coûts de livraison.

Cependant, le représentant du pouvoir adjudicateur pourra prendre en compte des frais supplémentaires liés à l’exécution des prestations. Ces frais ne pourront dépasser 5% du bon de commande.
En cas d’acceptation, la mention de ces frais devra être portée sur les bons de commande séparément des prestations indiquées au BPU.
b. Modalités de facturation.
Le titulaire transmettra sa facture Via le portail Internet « Chorus pro ». 
Dans le cadre de la dépose/saisie d’une facture dans Chorus Pro, le titulaire doit obligatoirement renseigner les éléments suivants :
· Code SE : D1585EG045
· SIRET à utiliser : 11000201100044
· N° TVA intracommunautaire : FR901 510 00023
· N° EJ : Pour pouvoir dématérialiser votre facture, vous devez impérativement disposer d’un numéro d’engagement juridique CHORUS à 10 chiffres, indiqué sur le bon de commande CHORUS transmis par la PFAF-S.

	
	





	
	

	
	



